
 

8h30 : Accueil 

9h : Allocution d’ouverture 

9h15 – 9h45 : Introduction : La philosophie des lois Auroux :  

Jean Auroux, Ancien Ministre du travail 

 

Matin : Le travailleur citoyen 

Sous la Présidence de Maître Hélène Fontaine, avocat associé, ancien 

Bâtonnier, ancienne Présidente de la Conférence des Bâtonniers 

Thème 1 : Elargissement des droits du salarié 

9h45 – 10h05 : Encadrer le règlement intérieur : Bernard Bossu, Professeur 

à l’université de Lille 

10h05-10h25 : Mettre en place un droit disciplinaire : Alexandre Barège, 

MCF à l’université de Lille 

10h25-10h45 : Créer un droit d’expression : Jean-Philippe Tricoit, MCF à 

l’université de Lille 

 

PAUSE : 15’ 

 

11h-11h20 : Lutter contre les discriminations : Thomas Morgenroth, MCF à 

l’université de Lille 

11h20-11h45 : Accorder un droit de retrait au salarié : Céline Leborgne -

Ingelaere, Professeure à l’université de Lille 

 

Thème 2 : Reconstituer la collectivité de travail 

11h45-12h10 : Protéger le travailleur précaire : Michèle Bonnechère, ancien 

professeur à l’université d’Evry, chercheur associée au CRLD 

12h10-12h40 : Protéger le travailleur à temps partiel : Marc Véricel, 

Professeur à l’université de Saint-Etienne 

COLLOQUE : LES LOIS AUROUX, 40 ans après 

– Jeudi 6 avril 2023 – FSJPS, Université Lille 

 



REPAS : 12h45-14h15 

  

 

Après-midi : Le travailleur acteur du changement 

Sous la Présidence de Maître Hélène Fontaine 

 

Thème 1 : Renforcement des instances de représentation des travailleurs 

14h15-14h40 : Un acteur incontournable : le syndicat : Bernard Gauriau, 

Professeur à l’université d’Angers 

14h40-15h00 : De nouveaux droits pour la représentation élue : Mathilde 

Caron, MCF à l’université de Lille 

15h00-15h20 : Un nouvel acteur : Le CHSCT : Sophie Fantoni-Quinton, 

Professeur à l’université de Lille 

 

PAUSE : 15’ 

 

Thème 2 : Renouveau de la négociation collective  

15h35-16h00 : Rendre la négociation obligatoire : Yann Leroy, Professeur à 

l’université de Lorraine 

16h00-16h25 : Autoriser les accords dérogatoires : Christophe Mariano, 

MCF à l’université Clermont Auvergne 

 

 

16h25-17h00 : Conclusion : 40 ans après, quel bilan ? : Emmanuel Dockès, 

Professeur à l’université Lyon 2 

 

  


